Dossier Jean-Jacques BULLIER
Recruté en Agent Technique le 1er Novembre 1997
A cette époque on aurait dû le recruter avec la spécialité maçonnerie (sur présentation du doc joint) Mais ce doc nous ne l'avons pas reçu à la mairie c'est lui directement qui l'a reçu.

Pour sa retraite il aurait été recruté comme Agent Technique spécialité Maçonnerie il aurait pu partir à 56 ans.

Recruté Agent Technique Qualifié en Avril 2001
A ce jour  :

Suivant Isabelle DUPEUX au CDG 16 on ne peut pas revenir en arrière sur la spécialité Maçonnerie. De plus pour une commune de 400 hts cela n'était pas justifié d'avoir un agent à 100 % pour la maçonnerie

Suivant Mme LANDREAU, on peut recruter Jean-Jacques en qu'en Agent Technique Principal. 

La condition à remplir : l'agent doit être au 5ème échelon du grade Agent Technique Qualifié. Jean-Jacques est au 9ème échelon donc aucun problème.
Pour le recruter en tant qu'agent Technique principal 
· il faut créer le poste sur délibération du conseil municipal,

· il faut remplir le dossier jaune ci-joint pour qu'il passe à la commission de fin avril

· il faut indiquer la date à compter de quand.

Actuellement

Salaire brut + charges patronales 


2231.81 € / mois soit 26 782 € / an

Si Agent Technique principal

Salaire brut + charges patronales 


2322.25 € / mois soit 27 867 € / an

Conclusion

Soit a compter en plus 1085 € / an  (soit 7 117 F)
